
 

 

 
 
QUÉBEC 
 
M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 
 
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES 
 

 
Règlement numéro 25-885 

Modifiant le règlement numéro 15-673 sur les 
permis et certificats et sur l’administration des 
règlements d’urbanisme afin de modifier les 
pénalités relatives à l’abattage illégal d’arbres  

 
 
Considérant que la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., ch. A-19.1) a 
été modifiée le 8 décembre 2023 ainsi que le 6 juin 2024 à l’égard des pénalités 
pour l'abattage illégal d'arbres; 
 
Considérant que le conseil municipal de Saint-Ferréol-les-Neiges a adopté un 
Règlement numéro 15-673 sur les permis et certificats et sur l’administration 
des règlements d’urbanisme et que celui-ci encadre les pénalités relatives à 
l’abattage d’arbres;  
  
Considérant que le conseil municipal peut modifier ce règlement en vertu de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., ch. A-19.1);  
 
Considérant que ce règlement ne contient pas de disposition susceptible 
d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter, tel que prévu par 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., ch. A-19.1);   
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné par Vincent Villemure, conseiller 
lors de la séance ordinaire du 12 mai 2025 et que le projet de règlement a été 
déposé et adopté lors de cette même séance; 
 
Considérant l’assemblée de consultation publique tenue le 26 mai 2025; 
 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par Stéphane Racine, conseiller, et unanimement résolu que le 
conseil municipal ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le Règlement numéro 15-673 sur 
les permis et certificats et sur l’administration des règlements d’urbanisme afin 
de modifier les pénalités relatives à l’abattage illégal d’arbres. 
 
Article 3  Modification à l'article 116 - PÉNALITÉS PARTICULIÈRES RELATIVES 

À L’ABATTAGE D’ARBRES 
 
L’article 116 est remplacé par le suivant : 

 
« 116. PÉNALITÉS PARTICULIÈRES RELATIVES À L’ABATTAGE D’ARBRES SUR UN 
TERRAIN DE MOINS DE QUATRE HECTARES 
 
L’abattage d’arbre sur un terrain de moins de quatre hectares, fait en 
contravention d’une disposition réglementaire adoptée en vertu du Règlement 
de zonage numéro 15-674 est sanctionné par une amende d’un montant 
minimal de 500 $ auquel s’ajoute : 
 
1°  Dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à un hectare, un 

montant minimal de 500 $ et maximal de 1 000 $ par arbre abattu 
illégalement, jusqu’à concurrence de 15 000 $; 



 

 

 
2°  Dans le cas d’un abattage sur une superficie d’un hectare ou plus, une 

amende d’un montant minimal de 15 000 $ et maximal de 100 000 $ par 
hectare complet déboisé auquel s’ajoute, pour chaque fraction d’hectare 
déboisée, un montant déterminé conformément au paragraphe 1°. 

 
Les montants prévus au premier alinéa sont doublés en cas de récidive. »  
 
Article 4  Ajout de l'article 116.1 - PÉNALITÉS PARTICULIÈRES RELATIVES À 

L’ABATTAGE D’ARBRES SUR UN TERRAIN DE QUATRE HECTARES ET 
PLUS 

 
L’article 116.1 est ajouté entre les articles 116 et 117 : 
 
« 116.1 PÉNALITÉS PARTICULIÈRES RELATIVES À L’ABATTAGE D’ARBRES SUR UN 
TERRAIN DE QUATRE HECTARES ET PLUS 
 
L’abattage d’arbre sur un terrain de quatre hectares et plus, fait en 
contravention d’une disposition réglementaire adoptée en vertu du Règlement 
de zonage numéro 15-674 est sanctionné par une amende d’un montant 
minimal de 500 $ auquel s’ajoute: 
 
1°  Dans le cas d’un abattage sur une superficie égale ou inférieure à 1 000 m2, 

un montant minimal de 100 $ et maximal de 2 500 $; 
 
2°  Dans le cas d’un abattage sur une superficie supérieure à 1 000 m2, un 

montant minimal de 5 000 $ et maximal de 15 000 $ par hectare déboisé ou, 
proportionnellement, par fraction d’hectare; lorsqu’au moins la moitié du 
couvert forestier a été abattu, le montant maximal est porté à 30 000 $. 

 
Les montants prévus au premier alinéa sont doublés en cas de récidive »  

 
Article 5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 9 JUIN 2025. 
 
 
 
  
Mélanie Royer-Couture, mairesse 
 
 
 
  
Marie-Noël Duclos, greffière 
 


